
 

 

 

 

 

 

 

 
 

Attestation de reconnaissance 

décernée à 

l’abbé Denis Fleurent (703) 

lors de l’assemblée annuelle du 28 septembre 2019 

 

L’abbé Denis Fleurent est membre de l’Association des descendants de Louis Pinard 

depuis 1993, mais son intérêt pour l’histoire et la généalogie remonte à bien plus loin encore.  

C’est cependant depuis le 1er août 1992, en congé sans solde du Grand Séminaire de Nicolet, 

qu’il plonge dans les recherches historiques et généalogiques. Quand on dit qu’il plonge, c’est 

l’immersion totale ! 

Le nombre d’heures consacrées à la recherche et la somme des documents qu’il en a 

recueillis ont inspiré de nombreux articles parus dans La Pinardière de façon régulière entre 

2004 et 2017. Il y aurait matière à écrire encore de nombreux articles. Ses connaissances sur 

nos ancêtres sont telles que lorsqu’il en parle on a l’impression qu’il les a connus. Mais s’il 

s’est intéressé à nos ancêtres, il en a fait tout autant pour les terres que nos pionniers ont 

défrichées et entretenues puis se sont transmises de génération en génération; on peut dire 

qu’il a arpenté ces terres à travers les actes notariés. Il a d’ailleurs remis à l’association son 

impressionnante collection de transactions immobilières signées par les descendants de Louis 

Pinard qui se sont installés dans la région de Nicolet.  

En plus de La Pinardière, il a colligé de nombreux textes qu’on peut trouver dans les 

bibliothèques et qui peuvent inspirer et instruire les personnes qui en prendront connaissance. 

En conséquence de ces choses dites précédemment et de bien d’autres encore, le conseil 

d’administration décerne à l’abbé Denis Fleurent cette attestation de reconnaissance.  

Merci et longue vie à l’abbé Denis Fleurent ! 

 

Louis-Philippe Fleurent 

Président 
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